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Le SMAEP Adour Coteaux est un Syndicat Mixte composé de la Communauté d’Agglomération Tarbes-

Lourdes-Pyrénées et des communes de Boulin, Dours, Lizos, Oléac-Debat et Sabalos. Il produit, transporte 

et distribue l’eau potable sur les communes suivantes : 

 

 

• Aureilhan 

• Boulin 

• Bours 

• Chis 

• Dours 

• Lizos 

• Oléac-Debat 

• Orleix 

• Sabalos 

• Sarrouilles 

• Séméac 

• Soues 

 
I - INDICATEURS TECHNIQUES 

A - PRODUCTION 

Le SMAEP (Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable) Adour Coteaux utilise, pour sa production d’eau potable, 

un point de prélèvement situé sur la commune de Soues. La quantité d’eau produite étant insuffisante au regard des 

volumes consommés, le SMAEP achète de l’eau en gros à la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 

Pyrénées. 

1)  Localisation du point de prélèvement et nature de la ressource utilisée 

 

Il s’agit de deux puits à drains rayonnants situés rive droite de l’Adour (parcelles AM n°121 et 164 à Soues). 

2)  Comparaison mensuelle des volumes d’eau produits au cours des années 2023 et 2024 

 
 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Total annuel 

2023 30877 38905 42325 41579 47375 41199 32922 28802 33724 32821 33297 44540 448366 

2024 44447 41503 53746 50003 66003 44471 43900 34021 34021 36182 42433 47854 538584 

Variation % 30,53 6,26 21,25 16,85 28,22 7,36 25,01 15,34 0,87 9,29 21,53 6,93 16,75 
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3)  Comparaison mensuelle des volumes d’eau importés au cours des années 2023 et 2024 

Les achats d’eau compensent la production des puits du captage de Soues. Ces quantités sont variables et 

proportionnelles par rapport à la production des puits et à la consommation. 

 
 

 janvier février mars avril mai juin juillet août septembre octobre novembre décembre Total annuel 

2023 93284 78301 78154 71134 64146 71272 79768 80728 66792 70322 72986 70735 897622 

2024 76346 55995 43980 44658 67403 53377 66500 50061 63671 65196 59520 63004 709711 

Variation % -22,19 -39,84 -77,70 -59,29 4,83 -33,53 -19,95 -61,26 -4,90 -7,86 -22,62 -12,27 -26,48 

 

4) Rapport des volumes produits sur les volumes d’eau importés au cours des 14 dernières années 

 
 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Production 450847 437856 675396 633671 527099 429026 305116 595204 397021 533908 459720 369560 448366 538584 

Importation 992612 1021315 804122 768765 899286 996096 1124700 964598 1064242 882333 1004646 1004782 897622 709711 

Volume total 1443459 1459171 1479518 1402436 1426385 1425122 1429816 1559802 1461263 1416241 1464366 1374342 1345988 1248295 

Rapport 
 Production     

Importation 

0.45 0,43 0,84 0,82 0,59 0,43 0,27 0,62 0.37 0.61 0.46 0.37 0.50 0.76 
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5) Evolution et comparaison entre la production et le volume mis en distribution au cours des 15 dernières 

années 
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B - LA DISTRIBUTION ET LA CONSOMMATION 
1)  Le réseau 

 

Répartition, par commune, des longueurs de réseaux : 

COMMUNE 
Linéaire de 

conduites (km) 

Linéaire de 

conduites (%) 

Nombre de 

branchements 

Nombre de 

branchements/km 

Linéaire de 

branchements 

(km) 

Aureilhan 73,17 28,97% 4200 57 21,38 

Boulin 14,25 5,64% 141 10 0,92 

Bours 14,83 5,87% 466 31 3,16 

Chis 5,81 2,30% 143 25 0,87 

Dours 3,46 1,37% 113 33 1,29 

Lizos 1,72 0,68% 58 34 0,34 

Oléac-Debat 4,58 1,81% 78 17 0,51 

Orleix 22,6 8,95% 939 42 6,45 

Sabalos 1,89 0,75% 77 41 0,64 

Sarrouilles 11,58 4,58% 332 29 2,65 

Séméac 67,57 26,75% 2997 44 17,80 

Soues 31,11 12,32% 1497 48 7,73 

TOTAL 252,57  11041 44 63,74 

 

Les linéaires de canalisations sont calculés à partir du logiciel du SIG (mise à jour continue) 

* la commune de Boulin fait apparaître un rapport du nombre de branchements au kilomètre faible mais qui est à 

relativiser puisque cette commune est dotée de trois réseaux différents (réseau de distribution gravitaire, réseau de 

distribution surpressé et réseau d’adduction). 

Par ailleurs le SMAEP Adour Coteaux est copropriétaire de 7,34 km de réseau d’adduction sur les communes de 

Arcizac-Adour, Bernac-Debat, Bernac-Dessus, Salles-Adour, Soues et Vielle Adour. Cette canalisation en fonte 

ductile de 350 mm relie le réservoir de La Poutge situé à Vielle-Adour et la station de pompage située à Soues. 

En 2023, le linéaire de réseau était de 251.74 km et le nombre de branchements de 10885 (plusieurs points de 

comptage peuvent être raccordés sur un même branchement). 

 

 

2)  Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable à partir du DN 60 

 
𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑐𝑢𝑚𝑢𝑙é𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑎𝑛𝑎𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑟𝑒𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑙é𝑒𝑠 𝑒𝑛 2024

𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢
 𝑥 100 =  

2.660 

252.57
 𝑥 100 = 1.05% 

 

 

Taux moyen de renouvellement des réseaux et des branchements 

 
𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑐𝑢𝑚𝑢𝑙é𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑐𝑎𝑛𝑎𝑙𝑖𝑠𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑒𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑟𝑒𝑛𝑜𝑢𝑣𝑒𝑙é𝑠 𝑒𝑛 2023

𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 + 𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒𝑠 𝑏𝑟𝑎𝑛𝑐ℎ𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠
 𝑥 100  

 

=  
2.66 + 0.78

252.57 + 63.74
 𝑥 100 = 1.08% 
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3)  Renouvellement des compteurs 

ANNEES 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Nombre de  

compteurs changés 
617 700 878 1006 650 607 766 462 454 687 721 978 

 

 

4)  Les réservoirs 

Ils permettent d’assurer une régulation de l’approvisionnement. En 2024, ils étaient les suivants : 

 

CARTE COMMUNE DENOMINATION VOLUME STOCKE Renouvellement 

Hydraulique 

Renouvellement  

Génie Civil 

1 SEMEAC SEMEAC 2 x 1200 m3 2006-2007 2006-2007 

2 SEMEAC PIETAT 500 m3 2022 2023 

3 SARROUILLES SARROUILLES I 200 m3 2003 2003 

4 SARROUILLES SARROUILLES II 120 m3 2013 Non programmé 

5 BOULIN BOULIN 500 m3 2020 2020 

6 OLEAC-DEBAT OLEAC-DEBAT 2 x 120 m3 2023 PPI 2030 

7 AUREILHAN AUREILHAN 4 x 600 m3 2003 Non programmé 

8 ORLEIX ORLEIX 150 m3 2023 PPI 2029 

TOTAL  8 RESERVOIRS 6510 m3   

 

Globalement, le volume total de stockage permet une réserve d’eau correspondant à une journée de consommation. 
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5)  Le nombre d’habitants (population municipale et totale 2022- en vigueur le 01/01/2025) 

  Municipale Totale 

AUREILHAN  8 033 8157 

BOULIN  300 309 

BOURS     889 907 

CHIS     302 308 

DOURS   219 225 

LIZOS    112 116 

OLEAC-DEBAT    183 185 

ORLEIX  1 929 1971 

SABALOS      148 150 

SARROUILLES     541 555 

SEMEAC  5 202 5293 

SOUES  3 000 3040 

 Total 20 858 21 216 

 

En 2023, le nombre d’habitants (population municipale) était de 21 173. 

 

6)  Le nombre d’abonnés 

Il comprend : 

- les ménages 

- les entreprises 

- les établissements publics 

- autres : jardins ou terrains non construits 

 

Il se répartit de la façon suivante (au 31 décembre) 

 

 

ANNEE 

 

2021 2022 2023 2024 

AUREILHAN 3764 3812 3886 3922 

BOULIN 129 130 127 128 

BOURS 426 430 427 428 

CHIS 133 134 134 133 

DOURS 108 108 107 109 

LIZOS 53 52 54 55 

OLEAC-DEBAT 76 75 77 78 

ORLEIX 896 905 896 908 

SABALOS 73 74 74 74 

SARROUILLES 292 296 306 308 

SEMEAC 2681 2709 2741 2769 

SOUES 1474 1485 1491 1486 

TOTAL DES ABONNES 10105 10210 10320 10398 

 

Soit une augmentation par rapport à 2023 de 78 abonnés soit 0.75 %. 

 

D’autre part, le délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés est de 8 jours 

ouvrable, ce qui signifie une ouverture de branchement avant la 10ème journée suivant la réception de la 

demande. 
  



 

11 

 

 

7)  Les volumes facturés (après écrêtements) 

 

 

Volumes facturés entre 2023 et 2024 en m3 

 2023 2024 Variation 

AUREILHAN 377349 325089 -13,85% 

BOULIN 12050 13494 11,98% 

BOURS 34556 37692 9,08% 

CHIS 13215 16824 27,31% 

DOURS 10091 10425 3,31% 

LIZOS 3982 4020 0,95% 

OLEAC DEBAT 8781 8541 -2,73% 

ORLEIX 88837 115263 29,75% 

SABALOS 6035 6458 7,01% 

SARROUILLES 35909 38615 7,54% 

SEMEAC 250972 251381 0,16% 

SOUES 111441 126717 13,71% 

Total 953218 954519 0,14% 
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      8) Schéma des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable 

 

 

       Les pertes sont constituées dans l’ordre décroissant par : 

•  les fuites sur le réseau 

•  l’utilisation des poteaux d’incendie  

•  les purges des réseaux d’eau 

•  les dégrèvements 

•  les nettoyages annuels des réservoirs 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

consommation comptabilisés (dont dégrèvements) 

-volume comptabilisé non domestique (VP 201) 

-volume comptabilisé domestique (VP 063) 

 

Consommation (sans comptage) estimée (VP 221) 

-prise d’eau sur les poteaux d’incendie 

 

Volume de service (VP 220) : nettoyage des réservoirs, purges, désinfection 

 

Les écrêtements de facture sur les factures de 2024 représentent 26 328 m3 (34 574 m3 en 2023) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consommations 
comptabilisées : 

980 847 m³ 

Production : 
538 584 m³ 

Importations : 
709 711 m³ 

Exportations : 
0 m³ 

Volume mis en 
distribution : 
1 248 295 m³ 

Volume consommé 
autorisé : 

1 010 847 m³ 

Pertes : 
237 448 m³ 

Conso. sans 
comptage estimée : 

10 000 m³ 

Volume de service : 
20 000 m³ 

 
Volumes non comptés 
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Interventions réalisées en 2024 (suivant les diamètres de canalisation)  

La synthèse des rapports de travaux de réparations effectués sur les conduites fait apparaître un nombre 

plus important de fuites sur les diamètres de 60 et 80 mm. 

 

Les périodes d’intervention se situent après de fortes pluviométries et les périodes de gel. 

 

 

 

.                                      NOMBRE DE FUITES REPAREES EN 2024 :30  

 

Tableau du nombre de fuites réparées au cours des 10 dernières années 
 

ANNEES 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 
Nombre de  

fuites réparées 
29 41 27 31 34 45 28 26 30 13 30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bran

chem

ent 

40 50 60 80    100 110 125 150 175 200 250 

TOTAL 

FUITES   

REPAREES 

Aureilhan 2   5 3 1  1     12 

Bours              

Boulin    1         1 

Chis              

Dours      1       1 

Lizos              

Oléac-Debat              

Orleix 1            1 

Sabalos              

Sarrouilles              

Séméac 1   6 4 2   1    14 

Soues   1          1 
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9) Evolution du rapport consommation / production sur 10 ans (P104.3) 

 

Année Production (m3) 
Volume consommé 

autorisé (m3) 
Rendement (%) 

2015 1426385 1004943 0,705 

2016 1425122 952827 0,669 

2017 1 429 816 946 153 0,662 

2018 1 557 019 1 023 864 0,658 

2019 1 461 263 934 012 0,639 

2020 1 416 241 1 027 883 0,726 

2021 1 464 366 957 846 0,654 

2022 1 374 342 1 070 890 0,779 

2023 1 345 988 1 017 792 0,756 

2024 1 248 295 1 010 847 0,810 
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10) Indices de performance (décret n° 2007-675 du 2 mai 2007) 

 

a) Indice Linéaire de Pertes en réseau (ILP)  

 
𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑚𝑖𝑠 𝑒𝑛 𝑑𝑖𝑠𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é

𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 ∗ 365
  =  

1 248 295 − 1 010 847

252,57 ∗ 365
 = 2.57 𝑚3/𝑗/𝑘𝑚 

 

En 2023, l’Indice Linéaire de Pertes était de 3.57 m3/j/km 

 

A titre indicatif : valeurs I.L.P acceptables par rapport au type de réseau 

 

Type de réseau        I.L.P en m3/j / km 

Rural                  <   3 

Intermédiaire                  <   7 

Urbain                  < 20 

 

 

b)  Taux d’occurrence des interruptions de service non programmées 

 

Le nombre de coupures d’eau dont les abonnés n’ont pas été informés à l’avance est lié au nombre de 

réparations de fuites. 

 
30 ∗ 1000

10398
 = 2.88 𝑝𝑎𝑟 𝑚𝑖𝑙𝑙𝑖𝑒𝑟 𝑑′𝑎𝑏𝑜𝑛𝑛é𝑠 

 

 

c)  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable (P103.2). 

 

Notre indice est de 105 points sur 120. Le détail est présenté en annexe 1 

Les principales caractéristiques de l’indice sont données dans le tableau ci-dessous : 

 
Existence d’un plan des réseaux mentionnant la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de 

traitement, station de pompage, réservoir) et des dispositifs de mesure 
OUI 

Existence et mise en œuvre d’une procédure de mise à jour, au moins chaque année, du plan des réseaux pour les 

extensions, réhabilitation et renouvellement de réseau (en l’absence de travaux, la mise à jour est considérée comme 

effectuée) 

      

OUI 

Existence d’un inventaire des réseaux avec mention pour tous les tronçons représentés sur le plan, du linéaire de de la 

catégorie de l’ouvrage et de la précision des informations cartographiques 
OUI 

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux mentionne les matériaux et diamètres 100 %10 
Intégration dans la procédure de mise à jour des plans, des informations de l’inventaire des réseaux (pour chaque  

tronçon : linéaire, diamètre, matériaux date ou période de pose, catégorie d’ouvrage, précision cartographique) 
OUI 

Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l’inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose  75 % 
Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, ventouse, purges, PI…) et des servitudes de réseaux OUI 
Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages 

De stockage et de distribution (en l’absence de modifications, la mise à jour est considérée comme effectuée) 
OUI 

Localisation des branchements sur le plan des réseaux OUI 
Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date 

de pose du compteur 
NON 

Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les réseaux, date et nature des réparations effectuées OUI 
Localisation à jour des autres interventions sur le réseau (réparations, purges, travaux de renouvellement etc) OUI 
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme détaillé,  

Assorti d’un estimatif portant sur au moins 3 ans) 
OUI 

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au moins la moitié du linéaire de réseaux OUI 
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d) Indice linéaire de consommation 

 
𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑡𝑎𝑏𝑖𝑙𝑖𝑠é𝑒𝑠 + 𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑒 𝑑𝑒 𝑠𝑒𝑟𝑣𝑖𝑐𝑒 + 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑡𝑎𝑔𝑒 𝑒𝑠𝑡𝑖𝑚é𝑒

𝑙𝑜𝑛𝑔𝑢𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑢 𝑟é𝑠𝑒𝑎𝑢 ∗ 365
   

 

=  
1 010 847 + 10 000 + 20 000 

252.57 ∗ 365
 = 10.96 𝑚3/𝑘𝑚/𝑗 

 

 

En 2023, l’Indice Linéaire de Consommation était de 11.07 m3/km/j 

 

 

 

C -LA QUALITE DE L’EAU 

1) Le type de traitement 

 

A titre préventif et suivant les qualités des ressources, le type de traitement existant a été pour 2024 :  

- Station de Soues : 1 unité de traitement par chlore gazeux (renouvellement en 2014 et mise en service 

en 2015). Cette nouvelle unité traite automatiquement le mélange issu de la 

production du captage de Soues et de l’achat d’eau en gros. 

- Réservoir de Sarrouilles I : 1 unité de traitement par ultra-violet (U.V.) 

2) Surveillance de la qualité de l’eau distribuée 

 

Les limites et références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine sont définies par l’arrêté 

du 11 janvier 2007. 

La fréquence des contrôles est définie par l’Agence Régionale de Santé (ARS) selon 2 critères : 

• le contenu des paramètres à prendre en compte dans les analyses : 

    - bactériologiques 

    - physico-chimiques 

• le type d’analyse à réaliser pour : 

    - la ressource (en fonction du débit) 

   - la distribution (en fonction de la population) 
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3)  Conclusions de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
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D– PERSONNEL AFFECTE AU SYNDICAT (Situation au 31/12/24) 

 

 

• Service administratif : 

o 1 Attaché 

o 1 Adjoint Administratif contractuel 

o 1 Agent de Maîtrise principal (régisseur principal) 

 

• Service Technique : 

o 1 Ingénieur principal 

o 1 Agent de maîtrise principal 

o 1 Adjoint Technique principal 1ère classe 

o 2 Adjoints Techniques principaux 2ème classe 

o 1 Adjoint Technique contractuel 

o 1 emploi SPET 8 h/semaine (entretien des locaux) 

 

 

Le personnel du Service Technique est affecté aux tâches les plus diverses : déplacement de 

compteurs, réparations courantes sur le réseau ou les branchements, remplacement des compteurs, remise à 

niveau des bouches à clé, nettoyage des réservoirs, recherche des fuites .... 

Il est à noter que les travaux les plus importants (réalisations d’extensions ou de remplacement des, 

canalisations, des branchements particuliers et des fuites importantes) nécessitent la mise en œuvre d’un 

personnel et de matériels plus spécifiques. Dans ce cas, le SMAEP Adour Coteaux fait appel à l’entreprise 

retenue dans le cadre d’un marché à bons de commande pour une période de 4 ans (2021- 2025). 
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II INDICATEURS FINANCIERS 
 

     A - LE PRIX DE L’EAU  
 

1) Tarification 

 

Le S.M.A.E.P  ADOUR COTEAUX est assujetti à la T.V.A. de 5,5 % 

 

a) Le type de tarification  

 

Le prix de l’eau est composé d’une part fixe (abonnement) et d’une part variable (volume d’eau 

consommé). 

La part fixe (abonnement), facturée au prorata temporis, est applicable à tous les abonnés, en fonction 

du nombre de logements et sans distinction du diamètre du compteur. 

 

b) Les modalités de tarification 

 

Tous les abonnés qu’ils soient ménages, entreprises, collectivités territoriales, établissements publics 

sont soumis à la même tarification. 

 

2) Le prix de l’eau 

 

Le prix de l’eau est identique pour les 12 communes constituant le SMAEP ADOUR COTEAUX 

 
 Désignation 1er janvier 

2024 
1er janvier 

2025 
Variation 

Part Fixe [€ HT/an] Abonnement ordinaire * 50.15 50.15 0 % 

Part Variable [€ HT/m³] le m³ 1.0434 1.0434 0 % 

     

Redevances et taxes Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau [€/m³] 

0.083 0.083 0 % 

 Redevance de pollution domestique 
Redevance consommation eau 
Redevance performance réseau d’eau 

0.3300  
0.3200 
0.0700 

 

 TVA 5,5 % 5,5 %  

 
* Abonnement pris en compte dans la facture 120 m³ 
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Composantes de la facture d'un usager de 120 m³ 

 
1er janvier 

2024 
1er janvier 

2025 
Variation 

    

SMAEP Adour Coteaux 175.36 175.36 0.00 % 
Redevance pour prélèvement sur la 
ressource en eau 

9.96 9.96 0.00 % 

Redevance de pollution domestique 
Redevance consommation eau 
Redevance performance réseau 
d’eau 

39.60 
 

 
38.40 
8.40 

 

TVA 12.37 12.77 3.23 % 
 

Total [€ TTC] 237.29 244.89 3.20 % 

 
Prix théorique du m³ pour un usager consommant 

120 m³ en 2024 
 

1,98  €/m³ 

 

 

  

SMAEP Adour Coteaux
73.9%

Redevance pour 
prélèvement sur la 
ressource en eau

4.2%

Redev. pollution
16.7%

TVA
5,2%

Répartition au 1er janvier 2024
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B – BILAN ET PERSPECTIVES 

 

BILAN 
 

❖ Station de pompage : 
Mise en conformité réglementaire du périmètre de protection du champ captant. 

La pompe du puits principal a été équipé d’un variateur afin d’améliorer le rendement, augmenter la durée de 

vie de la pompe, diminuer la consommation énergétique et diminuer l’empreinte carbone. 

 

❖ Réservoirs : 
Le Plan Pluriannuel d’Investissements qui, outre le renouvellement du réseau, portait sur la réhabilitation des 

réservoirs du Syndicat, avec : 

- la rénovation des cuves, 

- le remplacement des canalisations intérieures, 

- les travaux sur toiture et sur les façades, 

- les armoires de commande, 

- les armoires de télégestion, 

- les armoires de communication/sauvegarde. 

 

A ce jour, 80 % des travaux sur les réservoirs sont achevés. 

 

L’accent est également porté sur la protection avec, la sécurisation des portes, la vidéo-surveillance et le contrôle 

d’accès sur l’ensemble des structures. 

 

 

❖ Réseau : 
Suite à la loi Grenelle 2 du 12/07/2010 et son décret d’application du 27/01/2022, il est préconisé un taux de 

renouvellement du réseau de l’ordre de 1% par an afin de parvenir au taux de rendement imposé par la 

législation. 

 

Depuis 2005, le SMAEP Adour Coteaux a entrepris une démarche de renouvellement réseau. 

 

 

PERSPECTIVES 
 

 

❖ Station de pompage : 
Finalisation du périmètre de protection du champ captant. 

 

 

 

❖ Réservoirs : 
Les travaux de réhabilitation des réservoirs se poursuivront sur le nouveau Plan Pluriannuel d’Investissement 

qui sera voté pour la période 2024—2034, avec ceux d’Orleix et Oléac-Debat en 2024 et 2025. 

Le génie civil des réservoirs d’Aureilhan et de Sarrouilles II seront portés sur le Plan Pluriannuel 

d’Investissements suivant. 

Etude sur la pertinence d’un système de rechloration sur Boulin et Oléac-Debat est également lancée. 
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❖ Réseau : 
Par délibération du 29 juin 2023, le Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) portant sur le renouvellement du 

réseau a été voté pour la période 2024-2034. Ce PPI est établi en fonction de la nature des conduites 

existantes, du nombre de fuites répertoriées et réparées sur les conduites à renouveler. 

 

Etude sur la recherche de fuites par la pose de prélocalisateurs corrélants basés sur l’intelligence artificielle. 

Le SMAEP s’est porté candidat aux cotés de la société LEAKMITED afin de répondre à un appel à projet de 

l’Agence de l’Eau Adour Garonne (AEAG) 

 

 

❖ Compteurs : 
Déploiement de compteurs communicants sur l’ensemble du territoire du Syndicat à compter de 2023. A 

raison de +/- 1000 compteurs changés par an, l’opération devrait se dérouler sur 10 ans. 
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C - ANNEXES  

Annexe 1 : indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable 
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Annexe 2 : Note d’information de l’agence de bassin Adour Garonne 
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